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FORMULAIRE D’ORDRE PERMANENT

Si vous utilisez le Home Banking, vous pouvez vous-méme ouvrir une instruction permanente via votre
connexion sécurisée. Il vous suffit d’indiquer dans le menu « Ordre permanent » :

le numéro de compte du Bataclan BE76 0011 2038 8695 (BBAN : 001-1203886-95 — BIC : GEBABEBB),
le montant et la périodicité, avec la mention « ordre permanent ».

Sivous n’utilisez pas le Home Banking ou si ¢a ne fonctionne pas, vous pouvez utiliser le Formulaire ci-dessous.
Il vous suffit de le compléter et de le remettre a votre banque.

Je soussigné,

Nom :

Prénom :

Adresse :
n°®: Boite :
CP: Localité :

détenteur du compte n°:

donne par la présente ordre a mon organisme bancaire
de verser mensuellement le montant de :

O 5euros Q 10 euros Q 20 euros
Q e, euros (montant au choix)

sur le compte du Bataclan asbl BE76 0011 2038 8695
(BBAN : 001-1203886-95 — BIC : GEBABEBB)

Adresse : Rue du Pavillon, 7-9 a 1030 BRUXELLES

avec la communication « ordre permanent »,

etceapartirdu .......... / eeeeeeeee /e
Date: ............ [ oo [ e
Signature :

Siege social : 7-9, Rue du Pavillon — 1030 BRUXELLES
TEL : 02/646.30.13 — E-mail : info@bataclan.be
Compte BNP PARIBAS FORTIS : BE76 0011 2038 8695

Le Bataclan asbl est agréé et subsidié par :
la Commission communautaire frangaise de la Région de Bruxelles-Capitale (Service PHARe),
la Fédération Wallonie-Bruxelles (Service de I'Education permanente et des CEC), et Actiris



mailto:asbl.bataclan@gmail.com

